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ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine n° 6.471 du 26 février 1979 :  
portant nomination du Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances et l'Économie. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Constitution du 17 décembre 1962 
Vu Notre Ordonnalice n°  4.250 du ''17 février 

1969 ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Raoul B1ANCHERI, Conseiller de Gouverne-
ment pour les Travaux publics et les. Affaires sociales, 
est nommé Conseiller de Gouvernement pour les Fi-, 
nances et l'Economie, en remplacement de S.E.M. 
Pierre NOTAR1, Ministre Plénipotentiaire. - 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État s'ôta chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-six fé-
vrier mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État : 
P. BLANCFIY. 

sce 
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Ordonnance Souveraine n' 6.472 du 26 février f979 
portant nomination du Conseiller de Gouverne-
ment pour les Travaux publics et les Affaires so-
ciales. 

RAINIER III 
PAR LA GRADE plEU' 

PRINCE SOUVERAIN 1)4E MONACO 

Vu là Constitution du 17 décembre 1962 ; 
Vu Nôtre Ordonnance n°  4,753 du 31 juillet 1971 ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Louis CARAVEL, Contrôleur général des dépen-
ses, est nommé Conseiller de Gouvernement pour les 
Travaux publics et les Affaires sociales. 

Notre Secrétaire d'Éta4 Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le conderne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-six fé-
vrier mil neuf cent sôikante-dix-riétd. 

RAINIER. 
Par le Prinee, 

Le MiniStre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. ElLANCHY. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel n° 79-67 du 23 février. 1979 portant 
modification à la réglementation des substances vé-
néneuses destinées à la médecine humaine. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la loi n° 8 du 14 août 1918, modifiée par la loi n° 578 du 

23 juillet 1953, sur l'importation, le commerce, la, détention et 
l'usage des substances vénéneuses, notamment l'opium, la morphi-
ne et la cocaMe 

Vu Pordonnance-loi n° 151 du 13 février 1931, réglementant 
l'exercice de la pharmacie, de l'herboristerie, dei produiti pharma-
ceutiques, dès sérums,et des produits d'origine organique 

Vu la loi n° 565 du 15 juin 1952, modifié par la ioi,ne 578 du 
23 juillet 1953 et par l'ordonnancé-loi h° 658 du 19 mars 1959, ré-
glementant la pharmacie, l'hérboxiiterie, les pr9duits pharmaceuti-
ques, les sérums et les produits d'origine organique ; 

Vu la loi n° 890 du ler juillet 1970 sur les stupéfiants . 
Vu l'ordonnance souveraine n° 753 du 7 mai 1953 réglementant 

la détention, Pinifiôrtation, lé donuherct et l'usage des substances 
vénéneuses ; 
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I). 

Vu l'ordonnance souveraine n° 754 du 7 mai 1953 portant appli-
cation de la loi n° -565 du 15 juin 1952 susvisée ; 

Vu l'arrêté ntiniStérlél n° - 68-321.  du 14 octobre 1968 fikant la 
composition dés sections 1 et 2 dés substances vénéneuses, modifié ;. 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en - date du' 21 
février 1979. 

Arrêtons : 

ARTICLE PtetyntEtt. 
Les tableaux figurant aux arrétés'stiSviSés portant régléMentatfon 

des substances vénénémes, sont modifiés par les dispositions' de 
l'annexe jointe au présent arrêté. 

AriT. 2. 
M. le ConSeiller de Gativernement pour l'Intérieur est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Ciouvernenten, le vingt-trois fé-

vrier mil neuf cent soixante dix-neuf. 
Le Ministié d'Étal 
A. SmN-r.fvli.titix. 

ANNEXE 
A L'ARRÊTÉ MINISTÉRIEL N° 79-67 

DU 23 FEVRIER 1979 

1. ---- Sont inscrits au tableau A (sectiOn 1) des substances véné-
neuses, les produits suivants 

Bendiocarb ou met h,;,learbantate de .diméthy1-2,2 benzédiôkè- 
latine-1,3 y1-4 sauf préparations visées au tableau C (Section`). 

Bromacétate d'éthyiglYeel. -  
Bromadiolone ou (hydrOxy4',countarinyl-3'0.PhénY1-3 (bro- 

mo-4-biphényl-e)-1 propanol-l.  Sauf préparations visées 	tableau 
C (section 1). 	. 	. 

Bromophos-étyle ou 0i0-diéthYlthiorto phosphate dê bromo-4- 
dichloro-2,5 phényle saut préparations visées au tableau C (section 

Difenacouin ou (hydroxy-4' coun)aritay1-3')-1- (biphényl-4')-4 
té' rahydro-1,2,3,4 naphtîlène Sauf préparations visées au tableau , C 
(section 1). 

Dimélhoate ou dithiophosphate de 0,0-dithéthyle et de S-
méthyl-carbaniollyméthyle, sauf préparations visées au tableaù C 
(section 1). 

Diquat ou dibromure d'étitylène-1,1' dipyridylitun-2,2'. 
Ethiofenearb ou N-méthyl carbamate d'éthylthiotnéthy1-2 

phényle sauf préparations ViSéeS au tableau C (section I). 
Fenclorphos ou thionoPhosphate de 0,0-ditnéthyle el de 0- 

(trichloro-2,4,5 phényle) sauf préparations visées au tableau C (sec-
tion I). 

Profenophos ou thipphoSPhate de 0-éthyl-5-:n-Propy1-0-(4- 
brout o-2 chlorophényle) sauf préparations visées au tableau C (sec-
tion I). 

Pyranocournarine ou 3,4 (2' méthy1-2' métlunty-el' phényl) 
dihydro-pyrano-coumarine sauf préparatiOns visées au tableau C 
(section 1). Pyrazophos bu 0,0-diéthylthlonophosphory1-2 tnéthy1-5 
éthoxycarbony1-6 pyraiole (1,5 a) pyrimidine sauf préparatiéns vi- 
sées au tableau C(seetfon1). 	 , 

Pirimiphos 	ou • diéthylamitto-2 6,0 dintéthyl thiono- 
phosphory1-4 méthyI-6 pyrimidine sauf préparations visées au ta-
bleau C (sexrion 1). 

Terbuphos ou dIthlophosphate de 0,0-diéthyle et de Stertio 
butyl-thiontéthyle. 

Thiophanox ou métfyithi0-1 ditnéthy1-3.,3 butane-2 one-0- 
méthyl carba-moyloxine.  

Triazophos ou thionôphosphate de 6,0-diét hyle et de 0 (Phétiyil-1 
triazole-1,2,4, yle-3) sauf préparatiOns visées au tableau C (Section 
I). 

Vacor ou pyritninil ou N-3 pyridyl met hyl-N1  p nitropitenyl utée 
sauf préparations visées au tableau C (section I). 

Il. — Sont inscrits au tableau C (section I) des substanees véné-
neuses les produits suivants. : 

Acide dichloro-3,6 pieOlinique. 	 • 
Amittaz Ou méthy1-ibis (dInnéthy1-2,4 phényl)-1;5 triaza=1,3,5 

pentadiéne-1,4. 
Anilatint ou dichloro-2,4 (chloro-2 	triazine-;-1;3,:5 

prériarations de teneurs supérieures à 10 I), 100. 
Bendiacarb ou méthylearbaniate de dlinétlIVI.;_2,2 ben2Odiôka-

lanne-1,3y1-4 en préparations de teneurs égales ou in férietites à 5 p. 
100. 

Bromadicilone ou (hydroxy-4' countarlity1-31)-3 phény1-3 (bru-
tto,4 birhény1-41)-1 propanol-1 en préparations de teneurs égales 
ou inférieures à 1 p. 100. 

Bromophos-éthyle ou 0,0-diéthylthionophosphate de btlinto-4 
dichloro-2,5 phényle en granulés à 45 p 100, 

Difenaeoutri ou (itydrOxy-'4' edumaritiyi-31-1 (biphénYIY1-4').4 
tétraifydro-1i2,3;4 naphtalène én préParations de teneurs égales eu 
inférieurds à t p -100 . 	. 	.  

Diffiéthoate ou dithhaphoSPhaté 	0,0-diffiétby. le et:de 
carbatnoyl-méthyle en préparations.dé teneurs égalés ou inférieures 
à 101): 100.  

Ethiofencarb • ou N-tnéthyl earbaniate d'éthylthibtnéthyl-2 
Phényle en préparations de teneurs égides ou inféfidureS'à 26P: 166. 

FenehlorPhos ou thlôrrOphoiPhate -d&- 0,0-dintéthYle .et'.de 
(trichlôro-2,4,5 phényle) eh préparatiOns'de fenettis égales ou infé 
rieures à 40 p. 100. 

Giutaraldéhyde. 
Glyphasate ou N-(PluiSphono mét hyl) glycine.  
Halaetinate ou méthacrilate de thlôro-5 brétni)-1-  'quinoléine-8 

Itnaialii ou (dichlOrO----2;4 r)hètti91):,2 âllyli5sty 2" éthyl4iltuidalble. -- 
Méthaiole ou (dichloro,-3,4 phényl)-2 méthyt4 éxa diazolidint-. 

I;2,4dione 3,3.  
eiProdpanyi ou broinure 	 -octyl) 

ilium. 
ProfetiophOs..'ou thhaphosphate 	0-éthyl-S-hiproliYel-6-(4- 

brou-o=2 chlOrb Phényl) en Préparations de teneurs égaleS ou in fÉ-
rieures à 21) p. 100; 

Pyracarbolide-ou méthyl-2 dihydr6-5,6 pyranne-3 CarboXaniii-
de.  

Pyranedbutnarine ou 3,4 (2' tnéthyl-r tnét)ioxy-4' phényl) 
diltydro-PY'rancoutnarine en préparations de teneurs égales ou infé-
rieures à 1 p. 100. 

Pyrazophos ou 0,0 diéthylthiondphosphory1-2 inéthy1-5 ethoxy-
carbony176 pyraiolo (1,5 a) pyrimidine en préparations de teneurs 
égales ou inférieureS à 35 p.'160. 

Pyiitniphos méthyle ou diéthylantin6-2 0,0-diniéthyl thionô 
phosphory1-4 méth1-6 pyritrildihe 'en préparations de teneurs 
coMprises entre 25 ét 50 p. 100, tes teneurs égales ou inférieures.a 25 
p. 100 étant exonérées de classérnent. 	• 

Triaclitnéfon ou (chloro-4 phétioxy)-1 (triazole-1,2,4 yl-.1)4 di. 
méthy1-3,3butanone-2. 

Triazophos ou thionophosphate de 0,0-diéthyle et de 0 (phényl-1 
triazole-1,2A yle-3) en granuléS à 5 p. 100. 

Vacor au pyriminil ou N-3 pyridyl méthyl-N' p nitrOphényl 
urée, én granulés à 0,5 p. 100: 

Ill. -- L'arrêté ministériel n° 68-321 du '14 octobre 1968 est ainsi 
modifié : 

Diquat eu clibromure d'éthylétte-1,1' 
Ladite substance et radiée du tableau C péur être inscrite au ta- 

Watt A (section 1) sans exonération. • 	 - 
Chlorotoluron ou dienéthyl-1,1 (elilbro-3 tnéthy1-4-phényl) 3 

urée. 
Cette substance est rayée du tableau C (section 1) deS substances 

vénéneuses. 

Au lieu de 
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Pyrazophos on 0,0-diéthylthidnophosphoryl-2 méthy1-5 étlioxy-
carbony1-6 pyrazolo (1,5 a) pyrimidine. 

Lire : 

Pyrazophos on 0,0-diéth9IthionophOsphoryl-2 méthy1-5 éthoxy-
carbony1-6 pyrazolo (1,5 a) pyrimidine sauf préparations visées au 
tableau C (section I) des substances vénéneuses. 

Au lieu de 

Pyriinipirés méthyle ou diéthylamino-2 6,0-ditné-
thylthionophoSt5hryr-4 méthy1-6 pyritnidiné, en'préparatiOnS de te-
neurs égales oit inférieures à 25 p. 100. 

Lire : 
Pyrimiphos méthyle ou cliéthylaniino-2 0;0-ditné-

thylthionophosphory1-4 méthyl-6 pyrimidine; pour les préparations 
de teneurs comprises entre 25 et 50°p. 100, les teneurs égales ou infé-
rieures à 25 p. 100 étant exonérées de classement. 
et ajouter le produit ci-dessous désigné 

Pyrazophos ou 0,0-diéthyl1hion`ophosphorY1-2 nnéthyi-5 éthoxy-
carbony1-6 pyrazolo (1,5 a) iiyritnidine pour lés concentrations éga-
les ou inférieures à 35 p. 100. 

Arrêté Ministériel n° 79-69 du 19 février .1979 autori-
sant lia modification des statuts de la société anony-
me monégasque «. Office de Distribution, d'Achats 
et de Ventes » en abrégé « O.D.A. V. », 

Nous, Ministre d'Ëtat de la Principauté, 
Vu la demande présentée par les dirigeants de la soélét& anony-

me monégasque dénommée « Offiée de Distribution, d'AcliatS et de 
Ventes »> en abrégé « o.b.A.V. » agissant en vertu des VOUVOirS à 
eux confiés par l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires 
de ladite société ; 

Vu le procès-verbal de ladite asseinhlée générale extraordinaire 
telle à Monaco, le 22 décembre 1978 ; 

Vu les articles 16 et 17 de l'Ordonnance du 5 mars, 1895 sur les 
Sociétés, anonymes et en conunandité.Par actions, modifiés pan la 
Loi n 71 du 3 janvier 1924 et par l'Ordonnance-Loi n' 340 dû 
Il mars 1942; 

Vu la délibération 'du Conseil de Gouvernement en date du 14 
février 1979 

Arrêté Ministériel h° 79-68 du 19 février 1979 autori-
sant la modification des statuts de la société anony 
me monégasque « Banque industrie& de Mona-
co ». 

Nous; Ministre d'État de la Kineipanté, 
Vu la demande forniée par les dirigeants de la société anonyme 

monégasque dénommée « Banquelfidùstrielje de' Monaeo 
sant :en vertu des,pouvoirs à eux confiés par l'assemblée 'générale 
extraordinaire.des aetionnaireS dé ladite société ; . 

Vu le proces-verbal.de ladite assemblée générale extraordinaire 
tenue à Monaco, le 13 décetibre 1918 

Vti les artieles 16 et 17 de l'Ordonnance.du 5 'ffiars'1895 sur les 
Sociétés anonyine et en cornandite  par actions, modifiés' par là 
Loi n° 71 du 1 janvier 1924 et par l'Ordonnance-loi n° 340 du 
Il mars 1942; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en daté du 14 • 
février 1979 ; 

Arrêtons 

ARTICLE 'PREMIER. 

Est autorisée la modification dé l'article 6 des statuts ayant pour 
objet de porter le capita1 social de la somme de 2.560,000 franes à 
celle de'6 millions de frands (et de le, pOrter ultérieurement, en une 
ou plusieurs fois, à 10 milliOns de francs), résultant des résolutions 
adoptées par l'assemblée générale extraordinaire tenue le 13 dé-
cembre 1918. 

, ART. 2, 
Ces résolutions et modifications devront être publiées au 

« Journal de Monaco » après accomplissement des formalités pré-
vues par lé troisième alinéa de l'article 17 de l'Ordonnance du 
5 mars 1895, modifié par l'Ordonnance-Loi n° 140 du 11 mars 
1942 susvisée, 

Atm 3. 
M. le Conseille de Gouvernement pour les Finances et l'Econo-

mie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. • 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernernent, le dix-neuf février 

mil neuf cent soixante-dix-neuf. 
Le Ministre celât 
A. SAINT.MLEUX.  

Arrêtons : 

PREKIICH. 

Est autorisée la modificatiOn de l'article 4 dès statuts ayant pour 
objet de porter le eajïital social de la somme dé 1 milliOn de francs à 
celle de 1.500.000 francs ; résultant des résolutions adoptées par 
l'assemblée générale extraordinaire tenue le 22 déceMbre 1978. 

Ces résolutions et modifications devront....êire;: ptibiiées au 
ik Menai de MOnaco ».après.aééotnplisSennentideS"rortialiiépré 
Vue; :parlé trOisième alinéa de l'artièle 	- de• POrdormânee 
5 mars 1895, modifié par l'Ordéntiance-Loi n° 340 du 11 mars 
1942 susvisée, 

Ani. 3. 
M. le Conseiller dé GOuvernement pour les FinancéS'et l'Écono-

mieest chargé de l'exécution du présent Arrêté.. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du GouVernement, le dix-neuf février 

mil neuf cent soixante-dix-neuf. 
Lé Ministre d'État : 

A. SAINT-lvIti.ux. 

Arrêté Ministériel n° 79-70 du 19 févitier 1979 autori-
sant un architecte à exercer dans la Principauté. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'ordonnance-loi n° 341 dir 24 mars 1942 régleinentant le ti-

tre et la profession d'architecte et instituant' l'Ordre deg Architectes 
dans la Principanté 

Vu la litil no 430 dû 25 néVembre 1945 modifiant lès 'articles 15, 
16, 17, 18, 19 et 21 de l'ordonnance-loi n° 341 du 24 mars 1942 ré-
gienentant lè titre et la,prOféSsiOn. d'arCiteCte et instituant l'Ordre 
des Architectes d'anS là Prittelpaute 1. 

Vu l'ordonnance souveraine n° 2726 du '11 février 1943 approu- 
vant le Code des devoirs professionnels des arehiteCteS ; 	• . 

Vu la requête présentée .le 14 décembre 1978, par tvL.Henry No. 
IARI à l'effet d'être autorisé à exercer la profession. d'architecte à 
Monaco  

Vu l'avIS du.  Conseil de l'Ordre 'des Architectes en` date du' 29 
janvier 1979 ; 
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Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 14 
février 1979 ; 

Arrêtons : 

ARTIcI.E •PREMIER. 

M. Henry No t &RI est autorisé à exercer la profession d'architec-
te dans la Principauté de Monaco. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvcinemert pour les Travaux Publics et 

les Affaires Sociales est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du 'Gol.Vernernent, le dix-nétif février 

mil neuf cent soixante-dix-neuf. 
Le Ministre d'État : 
A. SMN r-MIEUx. 

Arrêté Ivlinislériel n° 79-71 du 19 février 1979 dési-
gitan, tin collège arbitral dans un conflit collectif 
de travail. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la loi n° 413 du 4 inars 1948 relative à la contiliation et à l'ar-

bitrage des conflits eollectifs du travail modifiée et côniplétéé par la 
loi n° 816 dit 24 jariVier 1967 ; 

Vu l'Arrêté le 78-6 du 12 déCettibre 1978 de M. le . Directettr deS 
Services Judiciaires établissant' la liste dès arbitrés prévue parla Loi 
n° 473 du 4 mars 1948 ; 

Vu le prOces-verbal de la Commiision de Conciliation en date du 
19 janvier 1979 ; 

Vu la défibération..du Conseil de Ùotrvernettent en date du 14 
février 1979 ; 

Arrêtons : 

PemiErt. 

MM. Bernard F,\UiltItilt, Directeur du Service de l'UrbaniStue et 
de !a Construction, André Motta Clerc de Notaire, et. André SCA-

Contrôleur des Caisses .Sociales, sont nontinés arbitres dans 
le conflit collectif de travail opposant la Direction de Tété Monte-
Carlo aux Délégués du personnel de cet établissement. 

AR u. 2. 

La sentence devra être rendue avant lé.ler juin 1979. 

Attr. 3; 
M. le Conseiller de Gouvernement pour lès Travux•PUictlics et 

les Affaires Sociales est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du GouverneMent, le dix-neuf février 

mil neuf cent soixante-dixLneuf. 
Le Ministre d'Étal : 
A. SkINI-MI.E:11N. 

Arrêté Ministériel n° 79-72 du 19 février 1979 rappor- 
tant l'autorisation d'ouVerture d'un établissement 
d'enseignement privé. 

Nous; Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la loi te 826 du 14 août 1967 sur l'enseignement ; 
Vu l'Arrêté Ministériel n° 69-378 du 18 novembre 1969 autori- 

sant l'ouverture d'un établissement d'enseignement privé dénommé 
Ecole Technique Commerciale ; 

Vu la deinande présentée le 26 janvier 19/9 par M. Gérard Boos. 
11:1‘i 

Vu la délibération du COnSeil de Gouvernement en date du 14 
février 19/9 ; 

Arrêtons 

ARlici,E PREMIER. 
L'autorisation d'eXploiter un établissement d'enseignement pri-

vé dénommé Ecole T chnique Commerciale, délivrée à M. Gérard 
Boosu-N, par l'arrêté Ministériel susvisé, est, à sa demande, rappor-
tée. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pOur l'Intérieur est chargé de 

l'exécution du présent arrêté, 
Pait à Monaco, en I Hôtel du Gouvernement, le dix-neuf -février 

mil neuf cent soixante dix-neuf. 

LeMiniStre d'État 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Illinistérieth° 79-77 dti 19 février 1979 portant 
ouverture d'un concours en vue du recrutement de 
cinq inspecteurs de police. 

Nous, MiniStrè d'État de Itt. Prificipauté, 
1‘. 

 
Vu la lol.ft° 975 dU .12 juillet 1975 portant gtatüt des fOnetionnai-

re de l'Etel, 
Vu l'ordénrianCe SOuVeralite te` )730 du / tuai 1935 rendant eXe 

etii`41re la>ônveniinti.  frgnedirnbiléïeitie relatiVé'atte'erriplcils' pu-
blics ; 

Vu" l'Ordiantiartee souveraine te 6365 du 17 août, 19713'ffitant'les 
condittorts d'application de la loi n°  975. du 12 juillet .1915, susvi-
sée 

Vu la délibération du Conseil de GoUvernement en date du 
14 février 1.979 ; 

Arrêtons t 

Atkrict.E PREMIER. 
Il eSt ouvert un Concours,ert vue, dé pourvoir cinq postes d'ins-

pecteurs de police à la Direction de la Sûreté Ptiblique. 

Les candidats à ces primes devront satisfaire aux conditjons sui-
vantes 
— être agés de 21 ans au moins et de 30 ans et plus à la date de la 

publication du présent arrêté au « Journal de Monaco 1 
-- être titulaires da Baccalauréat de l'enseignement secondaire ou 

du Brevet Supérieur ou de la Capacité en Droit 
— être titulaires dit permis dé conduire catégorie W.; 
- avoir une taille minimum de 1,70 In nu-pieds ; 
— avoir Satisfait à leurs Obligations militàireS. 

:Peuvent égaktitent être candidats à ces postestiSarts condition 
d'âge,, les forietirMnaires du' Corps Urbain de la Sûreté .Publique 
justifiant . d'au moins trois "années dé service actif au jour, dé la pu- 

.blieation 	prEsem arrêté au Jétfinal de Monaco ». 

ART. 1 
Conformément à la législatiOn'en Vigueur, la priorité cl'émploi 

sera réserVée aux candidats de nationalité monégasque. 
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Alti. 4. 
Les candidats adresScront à la DirectiOu'de la Sûreté Publique, 

dans' les 10 jonrs de la publication du présent arrêté au i( .J °tenni de 
Monaco », une demande sur papier timbré qui devra - être -aceorn-
pagnée, pour les candidats né faisant pas partie de la Sûreté Publi-
que, des pièces ci-aprés.: 
— deux extraits de l'acte de naissance, 
— un extrait du casier judiciaire, 
— un certificat de nationalité, 
— une copie certifiée confOrtne de leurs titres. 

Akt. 5. 
'Un concours, dont la date sera fixée ultérietirement, compren-

dra les épreuves suivantes, notées sur 20 points : 
— une composition sur ait sujet de culture générale (coefficient 3) 
— une composition portant sur un sujet de droit administratif 

(coefficient 2)i 
— une composition pôrtant sUr un sujet de droit pénal ou de procé-

dure pénale (coefficient i). 
Les candidats ayant obtenu à..ees .  épreuves un mininittni 

80 points seront déclarés adnigSibles et autorisés à subir les épreu-
ves suivantes également rotées sur 20 points 
— une conversation avec le jury sur. un sujet d'ordre général (coef-

ficient.3).; 
une interrogation POrtant sur le drOif pénal (coefficient 3) ; 
des épreuveS.P4Si4tieS (eoéffielent 1) réservées 'aux candidats 
agés de Moins dé 30 ans,' comprenant 
— une course de I 013mètres, 
— une course de 100è mètres, 
— un saut en hauteut avec élan, 
— un latieer de poids,.,  
— un grimper à la cordé liSse sans les pieds, 
- une épreuve de natation .(départ Plôngé et 50 MètreS nage 

libre). 
Pour être adniis'au,eoneOurs,,dans la.liMité des postes à iidur-

voir un minium de 150 poiiïtS sera exigé: ' 

ART. 6. 
Le jury d'examen sert composé comme suit 
MM. Robert CASSOUDESAI.I.H. Directeur de la Sûreté Publique, 

Président, 
Norbert FRANÇOIS, Président du Tibunal de Première Ins-
tance, 
Guy bki-mn.i, Premier Substitut du Procureur Général, 
Jacques DUFOUR, Professeur agrégé de lettres au Lycée 
Albert fer, 
Jean-Baptiste Da PEsctito. Professeur certifié de lettres 
au 'Lycée Albert fer, 
Robert CAILLOUX, inspecteur de Police Principal, repré-
sentant les fonctionnaires. 

Mt 7. 
Les nominations interviendront danS les cemditions prévues par 

l'ordonnance sotiverainerdu 30 mars 1865', Sur le serment des fonc-
tionnaires et la -loi n° 975 du 12 juillet 1975 Portant statut dès fonc-
tionnaires de l'État, 

AR I , 8. 
MM, le Secrétaire Général- du Ministère d'Lt U ci k Direeteiti de 

la Fonetion Kibliquè soin chargés de i'exécution.da présent arrêté: 
Vaii à Monaco, en l'hôtel dit Gotivenettient,'le diX--rièuf février 

mil neuf cent soiXante-dix-néùf. -  
Le Ministre d'État 
A. s,iirsii-mcLùx. 

ARRÊTÉS MUNICIPAUX 

Arrêté Municipal n°  79-14 du 14 février 1979 portant 
autorisation d'occupation d'une parcelle domania-
le. 

NoOs, Maire de la Ville de Monaco, 
Vu la loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l'Organisation cônimuna- 

ie ; 
Via la soumission présentée par 1v1. - Josenli L.wt.tisto le 8 janvier 

1979 ; 

Arrêtons : 

An.rict.r. PREMIER 
M. Joseph I.Avtoto est autorisé à.écéuper, pour une périodeal-

lant du tk  17 mars.1979 au 31 déenibré 1982, 1eIpcitret les dépendan-
ces -du Snack-Bar du Stade NaMique kainier 111, d'une surface tota-
le de 100,77 tu2 et une terrasse d'une surface de 152,50 M2, enpla-
ceimentS déterminés à l'article 2 du cahier des charges relatif à la 
concession dudit étabasSenient. 

Aki. 2. 
M. JesePh 1..,■ vt&No devra se conformer.aUX conditions impo-

sées pour roCeupation du domaine public ainsi qU'auk prescriptions 
en vigueur pour toutes questions techtiiqties, 

Alt r. 3. 
M. le Receveur Municipal et 	le Chef de set:tif» aa ervice 

des TrOMe dè la  WPir(e 	 caPedr- 
rie, de l'exéealitiridù pr'éSen( Ai•trêté`d6nt 
mise à 	lé Ministre d'État en date du.21 février 1479." 

Monaco, le 21 février 1979. 
Lelytaire 

Arrêté Municipal nô 79-15 du 26 février 1979' pértaeit 
délégation de pouvoirs dans les foncliimS de Maire. 

Nous, Maire de la Ville de Monaco, 
Vu l'article 85 de l'Ordonnance COnstitutionnelle du 17 décem-

bre 1962 
Vu l'article 50 de la Loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l'organisa-

tiOn Conimunale ; 

Arrêtons : 

AkTICLL PRÉMIER. 
M. José N()TARI, Adjoint, est délégué dans les fonctions de Mai-

re, du 5 att 11 mars 1979; 

ART. 2. 
ùne ampliatièn dei Présent Arrêté MuniCiPal a été transmise à 

S.ÉM. le Ministre d'État 1e26 février 1919. 
Monaco, le 26 février 1979. 

I,e Maire 



La moyenne des . rémunérations Par,poste des ou1,11érs travail-
lant Au rendement 

 
devra:  éptisser 0,60 francs' Phenre leS t'émue 

rations Minima garantie fikées el-dessus. 

-- Au le' mai 1979 : 
1 6 ) Les:SalaireS effectifs sont relevés de 1;5 '°/o. 
2°) Lé salaire tininiintiniprofesiontiêl garanti 'est porté à 12,06 

francs. 
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AVIS ET COIVIM(JNIQUÉS 

A vis de vacance d'emploi relatif à un poste de gé-
rant(e) contractuelle) à la recette auxiliaire des 
Postes et Télécommunications de Alonte-Carlo A 
(1-lerculls). 

Le Directeur de la Fonction Publique fait cônitaître 'qu'Un em-
ploi de gérant(e) contractuelé) est vacant à la recette anxiliaire de 
Postes et Télécommunications de Motue-Carlo A (Retenlis) (échelle 
de rémunération des agents d'exploitatiOn de l'Office des Télépho-
nes). 

La durée de l'engagement est fixée à trois ans, éventuelletnent 
renouvelable, 5011$ réserve d'une période probatoire de six 'bois. 

Les candidat(e)s devront remplir les conditions suivantes : 
être de nationalité monégasque, 
posséder le Brevet d'Êtndés du ['rentier Cycle ou justifielr d'un 
niveau d'et udes.équivalént, 
présenter des référeneesien matière deiratiqué postale (tenue de 
guichet) ou de coinplabilite.- 	• 
Les personnes devront adresser, dans les dix »tirs de la date de 

publication 'du présent avis, à' la DireetiOn'de la FOrteridn Pnblique. 
(Ministère d'Etat - Monaeol-Ville)un dossier comprenant : 

une demande sur papier:dere, 	. 
deux extraits dé 'acte de naissance, 
un extrait.du casier jUdiciaire, 

— un certificat de bonnes vie et moeurs, 
— un certificat de nationalité • 
- une copie certifiée conforme de leurs titres et références. 

Le concours aura lieu Sur titrés et 'références. 
Dans le cas ou des candidat(e)s 'PréSinteraiern des référértees 

equivaleittes, tl serajit'oc'édé à titi Vôtiedurs stïr examen dont' la lut u- 
re'des 'éWuVeii'S'efa 	 ' ' 	• 	' 

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR 

Direction de l'Action Sanitaire et Sociale 

Garde des Médecins - 1979. 

Mars 
Docteurs 

Dimanche 4 	  ÇOUPAY 
Dimanche 11  	FAitRE-11i..mtb • 
Dimanche 18  	PEROTTI 
Dimanche 25  	NICORINI 

Avril 
Dimanche 1" 	MARCI-11S10. 
Dimanche 8 ;  	FAIIRESULARD 
Dimanche 15 (Pâques)  	Fout.ta 
Lundi 16  	NICORINI 
Dimanche 22  	 RAVARINIO . 
Dimanche 29  	ImPÉRT1 Patrice 

Mai 
Mardi 1" (Féte du Travail)  	COUPAYE 
Dimanche 6 	  PEROTTI 
Dimanche 13  	MARéliito 

gAvAitit■to Dimanche 20 	  
Jeudi 24 (Ascension) 	 NICORINI 
Dimanche 27  	POOLIA 

Juin , 
Dimanche 3 (Pentecôte)  	INIPÉR1 I Patrice 
Lundi 4 .   COUPAYE 
Dimanche 10 	PEROTT1 
Dimanche 17  	MARCHISIO 
Dimanche 24 	RAVAL INO 

DEPARTMENT DES TRArAUX PUBLICS 
ET DES AFFAIRES SOCIALES 

Direction du Travail et des Affaires Sociales 

Circidaire n 7918 du 14 février 1979 précisant les 
taux minima des Haires du personnel dé l'indus-
trie des Textiles Minitels à compter du »Vétiller 
1979 et du ler mal 1979. 

1.— Conformément à un' accord signé én France entre t'Union 
des. Industries Textiles et les Fédérations C.G.C., C.F.T.C., 
C.G.T., F.O. il a été convenu ce qui suit 

— Au 1" février 1979 
10) Les salaires effectifi Sont relevés de 2 c1/9; 
2°) Le salaire minimuni professionnel garanti est porté à 11,63 

frAties. 
3°) Pour tout salarié comptant 3 mois d'ancienneté le minitninn 

est fixé à 11,88 francs eê qui correspond à un minimum mensuel de 
2,067 francs,par triols pour 40. h eures pat semaine. 

Rémunitrations minima garanties 
Coefficients Horaires 

Frs 
Mensuelles 

Ers' 
100 à 115 11,63 2.024 
116 à 120 11,94 2.071 
121 	à 125 12,25 2.131 
126 à 130 12,56 2.185 
130 à 135 12,87 2.239 
136 à 140 13,18 2.293 
141 à 145 13,48 2.347 
146 à 150 13,79 1400 
151 	à 	155 14,10 2.454 
156 à 160 14,41 2.508 
161 à 165 14,72 2.562 
166 à 170 15,03 2.616 
171 	à 	175 15,34 .2.670 
176 à _ 180 15,65 2.723 
181 à 185 15,96 2.777 
186 à 190 16,27 2.831 
191 à 195 16,58 2.885 
196 à 200 16,89 2.939 
201 à 205 17,20 2.993 
206 à 210 17,51 3.046 



Coefficients Horaires 
Ers 

100 à 	115 11,80 
116 à 	120 12,12 
121 à 	125 .2,43 
126 à 130 12,74 
131 	à 	135 13,06 
136 à 140 13,37 
141 	à 	145 13,69 
146 à 150 14,00 
151 	à 	155 14,31 
156 à 160 14,63 
161 à 	165 14,94 
166 à 110 15,26 
171 à 	175 15,57 
176 à 180 15,88 
181 à 185 16,20 
186 à 190 16,51 
191 à 195 16,83 
196 à 200 17,14 
201 à 205 17,45 
206 à 210 17,77 

La moyenne des rétntinérations par poste des ouvriers travail-
lant au rendement devra dépasser de 0,60 francs l'heure les rémuné-
rations Minima garanties fixées ci-dessus. 

Il. 	A ces salaires minima s'ajoute l'indemnité exceptionnelle 
de 5 % qui n'est pas àSsujéttie à la déclaration aux Organismes So-
ciaux. 

— 11 est rappelé Cele là rétnunération:totale acquise pàr te sà-
larié à l'occasion du travail et le nombre d'heures de travail effec-
tuées doivent être intégralement déclarés aux OrganiSnies Sociaux: 

MAIRIE 

Avis de vacance d'emplois n° 79-1. 

Le Secrétaire Général de la Mairic, Directeur du PersOnnel des 
Services Municipaux, fait connaître que les emplois saiSonniérs sui-
vants sont vacants au Stade Nautique Rainier 111, pour une période 
allant du ler avril au 31 octobre 1979 

— deux Caissières 
— une suppléante caissière et surveillante de cabines 
— quatre surveillantes de cabines ; 
— trois maîtres nageurs ; 
— un plagiste. 
Les candidats (es) à ces emplois devront adresséi dans les cinq 

jours de cette publication;  au Secrétariat Général de la Mairie, leur • 
dossier de candidature qui coMprendra les pièces suivantes : 

— une detnande sur timbré 
— deux extraits de l'acte de naissance 
— un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois de da-

te ; 
— un certificat de nationalité ; 
— un certificat de bonnes vie et meèurs. 
Conformément à là loi, la pribrité d'emploi sera réservée aux 

candidats (es) possédant là nationalité Monégasque. 

3°) Pour tout salarié comptant 3 mois d'ancienneté le minimum 
est fixé à 12,06 francs ce qui correSpond à un ininlinUrt) Mensuel de 
2.098 francs par mois pour 40 heures par semaine. 

Rémunérations minima garanties 
Mensuelles 

Ers 
2.053 
2.108 
2.162 
2.217 
2.272 
2.326 
2.381 
2.436 
2.490 
2345 
2.600 
2.654 
2.709 
2./64 
2.818 
2.873 
2.928 
2.982 
3.037 
3.091 
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INFOR1V1ATIONS 

La semaine en Principauté. 

Le vendredi 9niars, à 20'11;30, le dintanche I 1 , à`15 heures (et 
le mardi 13, à 20 h. 3D), bon Carlos,. de (IluSet)e Verdi, avec 'Mari-
na Krilovici;  Fiorenza Cossotio, Veriano Litehettl i  ItenatOlIfttson, 
Nicola GhiuSelev et lvd Vinco ; direction musicale, Glanandrea Ga-
-vazzeni ; mise en scène, Margheritn Wallinann. 

Les conférences 
A la Fondation Prince Pierre de Monaco 
le samedi 10, à 17 heures;  au musée océanographique, 1,,"enise el 

les écriPains, par Roger Gaze, directeur dé la Maison de l'Alliance 
,taticaiye à Paris, avec projections. 

Les projections de films ciy .  ?hue& océanographique 
jusqu'au mardi 6 mars inclus; 500 millions d'année sous les.  

mers; 	. 
à partir du mercredi 7, le chant des dauphins. 

Les expositions 
dans l'atrium du casino, 100 ans d'hiStoire de la salle Garnier. 

Au cabaret du casino 
tous les soirs, sauf lé mardi, 
dîner dansant à 21 heures, 
le spectacle à 22 h. 45 
aveé, juqu'au jeudi 8, 
Saietta Jones et Lilly Y;Olcoi 
à partir 'du vendredi 9, 
Talya Ferro et les Chalais; 
en eermanenee, 
les Monte-Carlo dancers Aimé Barelli et son grand orchestre, 

les youngsters incorporated et Minouche 

Les sports 
le dimanche 1 I, au Monte-Carlo golf club, les prix Dentard - 

stableford (18 trous) 

* 
* * 

Les rencontres de Monaco sur les mers polaires 

L'étai actuel des mers polaires et l'étude dès problèmes immen-
ses que soulève leur mise en valeur accélérée ont été les principaux 
thèmes de la réunion que des spéeialistes venus des 11 pays sui-
vants : Canada, Daremark, Etats-UniS; France, Islande, Norvège, 
Pays-Bas, RoYaume-Uni;  Suède, Suisse`et URSS ont tenu, la semai-
ne dernière, au sporting club d'hiver à l'initiative du Professeur 
Louis Rey, biologiste, l'un des grands expertS internationaux des ré-
gions froides de notre-globe.', 

Parmi eux se trouvaient des savants de renommée mondiale 
comme l'Ingénieur Général Laclavère. ; les .Amiraux hydrographes 
Sir Edmund Irving et W. tangeriar ainsi que l'actuel Président du 
bureau hydrograPhique international' 	G.S. 'aitehie plu- 
sieurs explorateurs comme le Dr Ti Gjelsvik,'direCteilr. de l'inglitut 
polaire 	'et l'tai dés héros de la résiStance.  norvégienne ; le 
géograPhe'SuédoiS V. Schytt ie norvégien Finn Soilleid1reetettr de 
la fondation Nansen et le eolcinel américain J. Pletcher,  qui 'fut le 
preniier à bâtir une station de reCherches sur Line île de ;lace isolée, 
à proximité inimédia[e du pôle. 
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A leurs côtés, les représentants des compagnies pétrolières et des 
banques d'affaires;  et divers observateurs d'organismes nationaux 
comme — pour la France -- le CNEXO (centre national Pour l'ex-
ploitation des océans) ou le Territoire des terres australes et antarc-
tiques françaises. 

L'enjeu de telles rencontres est capital. Ne s'agit41 pas, en effet, 
d'assurer, non seulement la sauvegarde de l'intégrité biologique et 
physique des zones polaires, mais, aussi, de faire en sorte que leur 
exploitation soit la plus rationnelle et la plus strktement délitnitée 
possible. 

S'abstenant, vblontairement, de toute considération politique 
ou stratégique, les rencontres de Monaco se sont attachées, exelusi 
veinent, aux aspects scientifiques et économiques de la pénétration 
humaines dans les mers polaires, proposant, en particulier, la créa-
tion d'un comité consultatif permanent chargé de veiller sur ces 
questions et de les approfondir par secteur, Selon un calendrier pré- 

faisant la part des priorités indispensables. 
Trois personnalités, le Professeur Louis Rey, le Dr Pinta Sollie et 

le Professeur Fred Roots, eortSeiller scientifique auprès du ministère 
canadien de l'environnement ont été chargés par leurs collégués de 
mettre en place ce eotnité qui aura, erôii-on, son siège à Monaco. 

Notre pays a donc été appelé, une fois encore, à soutenir et à en-
fflurager une oeuvre de pionniers... et c'est dans cet esprit qu'en 
ouvrant les rencontres de Monaco sur les niers 'polaires, S.A.S. le 
Prince, qui leur a accordé Son haut patronage, a souligné l'intérêt 
najeur qu'Il apporté au maintien dès équilibres biologiques. 

S.A.S. le Prince S'est exprimé en ces ternies : 

« Messieurs, 
« Je vous reniercie très sincèrement d'avOir bien voulu répondre 

si rapidement et avec etithbusia§me à.  là SuggeStion.  du Préfesseur 
Rey ainsi qu'a mon invitation de vous rétinir ici, à'.Monaeo, 'pour 
vous pencher Sur les Problèmes que posent l'exploratién et l'expioi,. 

« Il m'est agréable de saisir cette occasion pour ekOriiier nia sin 
cère gratitude au Professent' Rey Pour la visite qu'il M'a rendue, 
voici quelques mois, afin de Me' faire part de son souci et de sa 
préoccupation quant à l'avenir de ces régions et Voir'daM quelle me-
sure une telle Conférence pourrait avoir lieu d'ans "mon Payk, 

« Je me réjouis donc que la Prineipaute ait l'occasion d'actuell-
lir une rencontre aussi importante et je sOuhaitetrèS sincereinçnt 
que votre Conférence sur les mers polaires permette la Mise én Place 
des principes fondamentaux qui mèneront à Une cocipérâtiOn inter-
nationale, scientifique et juridique tendant à la sauvegarde de la na-
ture et de l'environnement de ces régiblis ou les effets néfastes de la 
civilisation et des problèmes qu'ils engendrent sont partiCulièrement 
aigus. 

« L'initiative du Professeur Rey m'a séduit dès l'abord par sa 
nature car elle vise à la défense des équilibres fondarticntauk'du mi-
lieu marin et des terres avoisinantes. Et puis; aussi, Parce qu'elle se 
rattache au souvenir des recherches scientifiques de mcn aïeul, le 
Prince Albert lçr, sur la base desquelles furent établis les fonde-
ments de l'Océanographie. 

« Je dois avouer que ce lien affectif a étéI'tin des facteurs déter 
minants dans ma décision de soutenir cette' initiative. S'il n'en avait 
été ainsi, quelle aurait done pu être la raison qui m'aurai conduit à 
aborder un sujet traitant dès mers arctiques.  et antarctiques, alors 
que j'éprouve déjà tant de diffieùlté§lrendre concrètes les actions 
indispensables à la défense de la Méditerranée ? 

« il suffit de lité « La Carrière d'un Navigateur .» du Prince Al-
bert et le Journal de bord de la « Princesse. Alice », pour.en retirer 
les impressions frappantes et réalistes du navigateur et dc l'homme 
de. science contemplant les immenses étendues glacées du Spiliberg 
et de la Terre de Barentz. 

« Permettez-moi donc de vous citer deuX Courts extraits de son 
ouvrage faisant ressortir ses pensées, dans l'espoir qtifil vous guide 
ront dans vos délibérations. 

« ...Loin des foules, dans la pureté majestueuse des espaces arc-
tiques, les affaires qui soulèvent les passions des hommes se rédui-
saient à des mesures infimes, tandis que l'idéal de la vie s'élevait 
dans le rayonnement de la justice et de k vérité ». 

« Et puis 
« ... Une société saine glorifie la reitroduclIon des êtres comme 

la plus noble manifestation de la force vitale; et elle la protège eotn-
me un exemple de prospérité. » 

« Qu'en est-il aujourd'hui de ces contrées où l'on trouve : 
— Une pénétration systématique Lb l'hinfirne dans ces régions 

polaires par voies terrestre, maritime et aérienne 
— Un grand nombre de baseS permanentes pOur, entré autres, 

la recherche météorologique, géophysique, géographique, biologi-
que ; 

— des liaisons régulières entre elles et à partir dès Zonés habitées 
des régions environnantes 

--- des industries minières, la Pêche, la chasse quiSont en déve-
loppement eionStant. 

« Alors que toutes ces activités ont, bien entendu, favorisé la pé-
nétration de l'homme sur le plan téehnicitte dans ces régions, lés"Mo-
yens modernes mis à la dispoSition dés armements de là grande.  pê-
che ont conduit à une exploitation excessive de. I4 plupart dés. espè-
ces et, pour certaines, à leur diSParitién presque irréversible... 

« De plus, d'autres industries — telle, par exemple, celle visant 
tes animaux à fourrure — lesquelles coaduiSênt au massacre systé-
matique de ces espèces, menacent dangereusement l'équilibre biolo-
gique de la Nature. 

« Il apparaît donc essentiel à l'heure actuelle qu'interViétirie une 
prise de conscience internationale avec la plus grande attention â la 
lurniéte des informations que "nous connaissons; ̀sur lé Caraetere  ii- 
Mité et fragile des ressources vivantes datiS les.régionSpolaires, les-
quelleS ne, peuvent Survivre qu'avée grande difficulté par suite des 
conditions défavérable§ d'environnement. 

« 	récente découverte des,itninenses. ressources Minérale ..— 
et tont particulièrement de pétrole et dé gaz naturel --ont proVoqué 
une industrialisation intensive deeertains territoires situés en zone 
polaire.. Le développement SPeetaCulaire de la préspection et la'dé 
couverte de pétrole en mer font peser de grands risques sur les éco-
systèmes marins et, dans l'hypothèse d'un accident;  pourrait se pro-
duire une contamination irréVersible. . 

« comment Peut-on également négliger les risques de pollution 
chimique que font courir tant l'exploitation intensive que la trans-
foin-maint induStrielle de minerais extraits dans les zones circurripo-
laires ? L'on peut craindre que là Contamination des eaux et de la 
terre n'entraîne de graves doininages clans ces zones aretiques et an-
tarctiques qui représentent, au moins ploient lellement, l'un deS plus 
grands réservoirs de matière première vivante nutritive pour l'hu-
inanité. 

« Tous ces problèmes mettent en oeuvre des diseinlines nom-
breuSes et variées ils concernent l'ensemble de la communauté.hu 
maine et les pays riverains seront les premiers à porter les responsa-
bilités dramatiques d'une exploitation incontrôlée de ces régions. 

« Votre présence, ici; atteste clairement, à m'on sens, dç 
tance et de la gravité deS problèines à tescudte. lit l'esprit particulier 
de Cette rencontre — qui s'abstientiVélontairement dê tétiie eonSidé-
ration politique -- vous confère non séniement une grande autono- 
mie, mais encore la plus grande liberté 	et de ingénient. 

« C'est donc mon voeu, profond qud ces travaux Soient orientés 
vers des butS précis, qui vous conduiront a la ptibileaticin de rée tri-
mandations scientifiquement établieS, destinées aux respOnsables 
d'actions importantes dans les domaines pélalres. 

« Dans cet esprit, nous potiVetS'étte persuadés que les bases. 
d'un programmé précis pour l'ex'ploitatià raisohnée deS rêssétirees 
naturelles considérables dans Ces régions, seront établies dans 'le 
souci et date le'plein respect de l'enviroanement, tout én étudiant 
avec minutie les équilibres propres à ces ccintréeS jusqu'ici vierges de 
toute actvité humaine. 

lation des mers polaires. 
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« Les régions polaires constituent, avec les grands fondS marins 
et l'espace, les seules zones ouvertes récemment à l'activité humaine 
dont on peut, dont on doit assurer un développement écran trique 
et industriel rationnel tout én sauvegardant leur caractéte propre. 

« En vous remerciant, Messieurs; de votre attention, permettez, 
pour terminer, que j'exprimes à chacun d'entre vous mes voeux très 
sincères pour l'heureux déroulement de vos travaux.  et un séjour 
particulièrement agréable en Prineipatné, où je veux croire que vous 
vous sentirez les bienVertus ». 

Durant deux jours d'intense activité, les débats et séances de tra-
vail ont été présidés et animés par lé Professeur key et le Dr Solfie. 

L'association européenne océanique Européan (t) &nit le Pro-
fesseur Rey est l'un des vice-présidents — a soutenir, dès l'origine, 
le projet de création à Monaco d'un comité comultatif des niers po-
laires. Son Directeur Général; M. Bengt Lachntan a pris d'ailleurs 
une part efficade à la réunion dè la semaine dernière, réunion qui 
s'inscrit, normalement, dans le cadre des préocétipations culturelles 
et scientifiqües de la Principauté; dont là vocation maritime, com 
me l'a souligné S.A.S. le Prince dans son discours inaugural, se 
maintient, avec éclat, depuis plus d'un siècle 1 

(1) Villa Richard, rue de l'Ahbaye, à Monaco-Ville. 

Le 19e fetival international cle iélévision 
de Monte-Carlo.. 

...fut un festival de bonite cactée : N en déplaie auxeouPétirs de 
cheveux en quatre pour qui la perfectiri ne:Sera jarttai 	in de ce. on 
de..:.et malgré !'.involontaire 	des chWitiM fianeaiseS de té-. 
lévision qui n'ont Pu, comme Pï.évu, rétfartsniettre; eri direct;.  de la. 
Principauté, certaines de leurs &trissions parmi les plus populaires. 

Le centre. de congrès-auditorium -- qui en était à son premier 
festival -- a certes besoin d'un.temps de rodake,;  le  Pubhc; et ,même 
tésiêiii;difer.qcjui, par.définition,.se tirent toujOurS, et facilement, 
d'affakres)i s'étaient d'abord SentiS'irtt peu déSemParés dans Son itb-
trieMité.-  Mais, inseniiblement, l'adaptation s'est faite... et les'Ims 
talgiques de l'ancien Palais des congrès ,  qui, le soir de l'inaugura-
tion, tenaient des propos défaitistes ont ,  dû, finement, faire amen-
de honorable et reconnaitre que le nouveau centre est, véritable-
ment, un merveilleux outil de travail, joignant le fonctionnel à 
l'agréable et l'esthétique au monumental 1 

Je voudrais souligner aussi la remarquable organisation des 
deux manifestations parallèles;au festival : tes rencontres interna-
tionales pour les prograMmes de télévision et, surtout, le marché in-
ternational du cinéma et de la télévision qui ont connu, je cite, ici, 
les propres termes de leur délégué général André Asséo, « un succès 
déterminant ». Ces manifestations se sont tenues au Loews Monte-
Carlo dans d'excellentes conditions techniques 'et le dialogue' 
ouvert entre les professionnelS deS deux bords (dont les relations, en 
France notamment, ne sont paS toUjciurs au beau fixe) s'est réVélé, à 
tous égardS, fructueux. 

A ce bilan déjà largement poSitif s'ajoutent la réussite des collo-
ques organisés à l'oceaSion du festival et celle, Plus doticrête encore, 
des tables rondes ayant regiciupé les responsables des magazines de 
télévision ou les Présentateurs du petit écran 

La soirée de gala de remise des prix s'est déroulée samedi der 
nier, au Monte-Carlo imrting-club gous la haute présidence de 
LL.AA.SS. le Prince et la PriticesSe. 

Je ne vous décrirai, pas l'ambiance de cette soirée puisque son 
élégance est traditionnelle comme est traditiOnnelle l'ophbrie, dis-
crète et de bon ton, du Millier de convives venus déguster un menu  

de Choix avant de faire un accueil enthousiaste à la lecture du pal-
murés (par la voix de M. René Novella, Vice-;Président du comité 
d'organisation). 

C'est S.E. M. André &lit-II-Mieux, Ministre d'État, entouré des 
présidents des deux jurys : MM, Knud Moeller (programmes d'ac-
tualités) et Claude Huma (programmes dramatiques) qui au nom de 
S.A.S. le Prince, a procédé à la remisé des nymphes d'or. 

Nymphe d lorPour le Meilleur repOrtage d 'etetitalité : 
« Attaque 'aérienne ét, Erythrée », présenté par lndePeridertle-

lévision News (Grande-Bretagne) ; le prix est remis à Mlle Jin Chis-
holm, 

Nymphe d'or pour la meilleure émission magazine : 
« Les amis qui mettent le feu dans le ciel », présenté par la gri-

lls!, groadcasting Television (Grande-Bretagne) ; le prix est remis à 
M. Capron, producteur de ce programme: 

Nymphe d'or pour le meilleu.-scxstrario : 
« Comment faire des ennuis à papa présenté- par la Télévision 

Tchécoslovaque; le Prik est remis à Mme PolednalcoVa, PrOduetrice 
et réalisatrice de ce programme. 

Nymphe d'or pour la Meilleùre mise en Scène 
« Noir et blanc tourne- jours et nuits », .préSen,é par • West 

Deutsche lesindfunie-  Oté0bliqiie Fédérale d'Allemagne)'; le Prix 
est remis à M. Peter Schulze.,1tolir, 	 • ' „ 	 . 

Nymphe d'or pour la meilleure litterPrétation 
Charles Vanel pcitir sa création, dans.« Thomas Guérin, retrai-

té' », prograrnme. présenté Par FR3 (France): Charles 1>anel,. qui 
porte, avec une.Surprise amusée, ses 86 ans, reçoit. la  plus vigotireu- 
se ovation de toute la soirée. 

, 
Nymphe d'or pour là meilleure interPreatiohférninine . 	. 
CiCelY l'YS» pour sa créatidu dans « unefemme nommée Mor- 

se 	programme Présént4 libtr. Henry-":1.tifte:frilerPilseS' 	S,A); 
l'absence de`la lauréate retenue'attk . ÉtatS-Lltits: dai-së'bbfigàtièris 
piofessionnelles, le prix est remisa M. John Forsythe. 

Après lés nYrripheS d'or, les prixSpeciaux. 
Prix Cino del Duca, d'un montant de 104000 francs :POur le 

meilleur programme coneu par te réalisateur eti début de carrière. 
Le prirt est remis par Mme Simone Cino del DucaipdSidente du 
jury Cino del Dirca, à Mme Polednakova, réalisatrice du program-
me « Comment faire des ennuis J papa » déjà réeoitipenSé par la 
nymphe d'or pour le meilleur scénario. 

Prix AMADE-UNESCO, (Pur montant de 10.000 francS destiné 
à récompenser un film de qualité répondant aux idéaux de l'AMA-
DE et de l'UNESCO et posant un problème de  relations humaines 
dont.Pargurnentation et la péripéle n'ont pas recours à la violence 
ou Incitent' à son rejet. Ce prix est remis par M. Paul. Éordry, chef 
du département de l'informatidn àudio visuelle de 1'111\1ÉSCO à M. 
William Gilbert, directeur de &ni Film Distributions Overseas 
(Grande-Bretagne) pour le programme intitulé « un amour tout 
particulier n. 

Prix UNDA, colombes d'argent couronnant un programme 
d'actualité et un programme dramatique correspondant à l'esprit et 
à l'activité de cette association catholique Internationale Pour la ra-
diodiffusion el la télévision. 

Colombe d'argent pour les programmes d'actualité 
« N'importe ot7 Mais paS ici », présenté par CBS Newe (États-

Unis). Le prix est remis par le R.P. Luis Fierro, président du jury 
UMM, à M. Peter Schweitzer, représentant CBS News: 

Colombe d'argent pour les programmes dramatiques 
« One famille »; présenté par Nippon /logo Kyolcal (Japon):Le 

prix est remis par le R P Fierro à M: HiSanory Isoirturg, directeur 
général de NIN pour l'Éuropt. 

PriX dit jury de la critique internationale pour les programmes 
d'actualité : 
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« N'importe où mais pas ici » déjà récOmpensé Par une colombe 
d'argent. Le prix eSt remis par Mme Lila Mérigaud; présidente de ce 
jury, à M. Peter Schweitzer. 

Prix du jury de la critique internationale pour les programmes 
dramatiques 

« Ciné-Roman », présenté par TEl (France). Le prix est remis 
par M. Antoine Moulinier à M. Jacques Olivier Chattard, rédacteur 
en chef des magazines de TFI. 

Le spectacle présenté en commun par les direetiOns artistiques 
de la SBM et du Loews Monte-Carlo nous proposa ensuite d'eXcel 
lentes attractions (celles qui, précisément, font les beaux soirs du ça 
baret du casino et du folie russe) et, en guise de bougnet final, les 
Monte-Carlo eldncers et les Doriss dancerS avec Claudette Walker, 
réunies pour la première fois, sur lascène du Monte-Carlo sporting 
club. 

Puis, tard dans la nuit, la danse reprit ses droits avec Aimé Ba-
relui et son grand orcheStre, les youngsters incorporatel et'Minou-
che Barelli. 

LL.AA.SS. le Prince et la PrineeSse... la Princesse en robe 
mousseline blette natier.:, accueillaient à Leur table : 

S.A.S. la Princesse Antoinette , IvL et Mme Charles Vanel 
' 

M. 
et Mme John ForsYl hé ; la duChessede Caranian ; lé ereinlauber.:. 
Natta ; Mnie Paul Gallico ; M. Rupert Allan ; le colonel Pierre 
Hoepffner, ,:hanibellatt deS.J4CS.ie  Prince. ; le capitaine de frégate 
Guy Gervais de Lafond;laide de•carnp•deS.A,S. le Prince et Mine 
Louis Aureglia, dame d',hdnneur de S.A.S. la Princesse. 

Les autres tables Of ridelles. étaient' présidées par S.É le MiniStre 
d'État et Mine André Saint-Mieux ; le.Conseillér de Gouvernement 
pour l'Intérieur et Miné Michel Desmet , le Conseiller de CionVerne 
ment pour les Travaux ptiblicS et leS AffaireS -SOlaleS;;:ehargé de 
l'intérim du DéParteMent des.Finan'eeS et Mtne Raoul Blatteheri ; lé 
vice-Presiden3 4 ebrnitè d'organisation et Mme Repe NoYellg,  •  

•  

composition, semés d'embûches (n'oublions pas qu'a l'opéra, .Sou-
vent, le ridicule tue) mais qu'ils ont défendu en acteurs accomplis. 
Quant à leur voix, profonde et grave, 	témoignage de,  satisTac- 
tion, si enthousiaste serait-ii, n'ajouterait rien, bien Sûr, à la renom-
mée de ces deux chanteurs. 

Les autres rôles ont été plaisamment tenus par Jean Brun, Fran- 
cOis 	Stelio Ghinea et MarloBigazzi. 

Les choeurs ? Superbes. et je précise que j'emploie rarement ce 
terme.- même dans mes crises "d'admiration; 

Les dansetirs, du ballet de l'Opéra de Marseille, n'ont pas failli à 
leur réputation, ni à celle'de Roland Petit. 

La direction musicale, enfin, hors de pair Puisque assurée par 
Paul Ethuin. 

* * 

A noter dans votre agenda pour le-mois de mars 

le dimanche 18, à 17 heures, salle Carnier, concert donné par;  lé 
quintette pro-arte de Monte-arlà.danS 0drç, 	'Wtivà1 in- 
ternational deS arts ai PrOgraffine, cht.nutin et Ovérak ; 

lés samedi .24 et lmercredi` 28, 'à.26 heures 	le dinianehe 
,aVrili .à I4 h. 30), là Walkyrie, de Richard Wagnéri,ovec Roberta 
Kniei  • Hilclegard Behrensi,'GwendOlyn,KillebreW,. Leif 	Héri- 
Bert Steinbach et Karl Ridderbushl; direction musicale, Lowe, Von 
Matacie ; 

du lundi 16 au saniedt 31, 2t tournoi internatiôfial.de feuils .vd.e 
rans'dé Monte-earl6'''ibùrnérs double et, doublemixte',
encadrant les'%;élékans (5544 ans) : les superWtératis'( +. de 65 ans) 
et les, seniors 45-54•arils) ; le samedi 31, dîner de gala au Monte-
Cari° sporting club. 

le sairldil I, Otifiertiiie -  de la S'eniaie gastrônoinielue Corse au 
café de Paris... avee'Ses dîners et soupers... au son des gititares. 

P.' Ph. 

Samson et Dalla à l'opéra de Monte-Ciarlo. 

En rions donnant 	rePrésentations de Samson et • Dalila 
d'une perfection Véritablement idéale, la salle Garnier nous a prou-
vé qu'elle pouvait être encore, en sa centième année, la scène presti-
gieuse qu'en avait fait Raoul Gunsbourg. 

A dire vrai, j'avais gardé de l'ceuvre de Camille Saint-Saens... 
jouée, pour la première fois à Monte-Carlô le 13 février,186 avec 
l'illustre Tarnagno dans le, rôle de Samson — le souvenir de longs 
moments d'ennui. Mon dernier Samson et Dalila 'remonté Aux an-
nées de roccuPatjon... let si la salle.., je ne saisplus laquelle... (ce 
n'était pas Monte-Carlo) avait croulé, littéralement, sous les accla-
mations d'un public en délire... C'était, non Pas pour la qualité plus 
que relative du spectacle mais pour rendre hommage au peuple Juif 
qui, 3 Millénaires après ses 'tribulations avec' les Philistins, était en 
butte, cette fois, chez nous, en occident, à unè terrible, ignominieu-
se et très craelle persécution.; 

...Donc, ne perdOnS pas le fil, j'avais gardé, de mon- dernier 
Samson et peola le souvenir de longs moments d'ennui., et, quelle 
révélation, l'autre soir, et quel ,etChanteméM... cette mie en scène 
de Jaéques Karpo'dans des décors faStuenù, fabiilenX: (Ptils-je'pré-
ciser, toutefois, qu'à mon gofit cartésien celui du derniei acte — 
c'était voulu, je sais — était par, trop grancPguignOlesque). ..et cette 
distribution vraiment exceptibmide Viorica Cortez, bailla très 
femme fatale (Ceci PM le phYsiCiué) et, surtout, sachant &miner Sa 
voix, avec une aisance souveraine, du grave à l'aigu, du ton de la 
tendresse à celui de la`rage ; Guy Chativet, SmsOit puissant, ténor 
généreux, l'un des pluS grands de Sa géneratldn j Robeit MaSsard'é: 
Gérard Seikoyan, le grand Prêtre et le sage hébreux, deuX rôléS de 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

PARQUET GÉNÉRAL 

(E.x-écution de l'article 374 
du Gode de Procédure Pénale) 

Suivant exploit de Me Boisson-Boissière, huissier, 
en date du 9 février 1979, enregiStrë, les nortimés 

— SCHNEIDER Walter, né le 9 février 1948 à 
Munich (R.F.A.) de nationalité allemande 

DOER Gerlinde, née le 9 octobre 1940 à Kirch-
heim (R.F.A.) de nationalité allemande 

BERGDOLL Stéphane, née, le , 2,  jnin -1948 à 
Miinich.(RF.A.) de nationalité lilleiti4tide  

tous trois sans domicile ni résidencérdnnus ont 'été 
cités à comparaître, personnellement,,devant le Tribu- 



11 est t'appelé qu'aux tétines de l'article 410 du Co-,  
de de Commerce, que dans le 15 jours de la publieà-
tion au « Journal de Monaco », le débiteur, ainsi que 
tout créancier est recevable, eine par Mandataire, à 
formuler des réclamations contre l'état des eréances. 

La réclamation est faite par déclaration au Greffe 
Général ou par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception. 

Le Greffier en Chef en fait mention sur Pétât des 
créances. 

Monaco, le 21 février 1979. 
Le Greffier en Chef 

J. AitmiTA. 

ment aux articles 40 et suivants de la loi du 13 juillet 
1967 et aux articles 45/46 et 47 du Décret .  du 22 dé-
cembre 1967, à remettre au syndic : 

Me Roaldes J.C., 7, rue Delille à Nice;  leurs titres  
de créances accompagnés d'un borderau récapitulatif 
des sommes réclamées par eux, cette remise doit; avoir 
lieu dars la quinzaine de l'insertian eparaître au 
« Bulle in Officiel'des Annonces Cominereiale ». 

A défaut de production, il est rappelé aux créan-
ciers qu'ils sont susceptibles d'encourir la forclusion. 

Les créanciers qui désirent,  remplir les fonctions de 
contrôleur peuvent faire acte de candidature. » 

Le Greffier en Chef : 
Ch. COTT1N. 

Pour extrait certifié conforme. 
Monaco, le 27 février 1979. 

Le Greffier en Chef : 
J. ARM1TA. 

Par ordonnance en date de ce jour, Monsieur le 
Juge commissaire, désigné par jugement du 12 mai 
1978, ayant constaté la cessation des paiements de la 
SAM. « BLANC »en abrégé.  A.B.S.A.M. a renvoyé 
ladite Société devant le Tribunal, à l'andience du :8 
mars 1979, pour être statué sur la solution à donner 'à 
la procédure. 

Monaco, le 21 février 1979. 
Le areffier en Chef 

J. ARMITA. 

« Règlement Judiciaire : 
« BOITEUX PhilipPe-Louis-Charles, demeurant 

à Monaco, 31, boulevard du jardin Exotique, associé 
de la « SNC H. BOITEUX et Cie »; 

LeS créanciers préStuités sont 'invités . ebtiformé-, 
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nal Correctionnel de Monaco le mardi 3 avril 1979 à 
9 heures du matin sous la prévention dé grivèlerie, dé-
lit prévu et puni par l'article 326 du Code Pénal. 

Pour extrait 
P. le Procureur Général 

Le Substitut Général 
Ariane PICCO-MARCJOSS1AN. 

(Exécution de Pctrtiéle 374 
du Code de Proc'édure Pénale) 

Suivant exploit de Me Danielle Boisson, huissier, 
en date du 19 février 1979, enregistré, la nommée 
STEPHANO Stéphanie, née le 2 octobre 1947 à Jos-
selin (Morbihan) de nationalité 'française, sans domi-
cile ni résidence connus, a été citée à comparaître per-
sonnéllemenLpardevant lé Tribunal de Prernière Ins-
tance de la Principauté de Monaco, „jugeant coriee-
tionnellement, le mardi 20 mars 1979 à 9 heures. du 
matin, sous la prévention d'étrlission de chèque sans 
provision. 

Pour extrait 
P. le Prociireur Général : 

Le Substitut Général 
Ariane Picdo-MAtioosstAN. 

Suivaiit exPléit de Me DoiSson-BoiSSière, huisSier, 
en date du 9 février 1979, enregistré, le nomme PA-
LACIOS PANTOJA Leonardo, né le 6, mars 1952 à 
Santiago du Chili, de nationalité chilienne, sans dorni 
cile nirésidence connus, a été citée à coMparaître per-
sonnellement devant le Tribunal Correctionnel de 
Monaco le mardi 3 avril 1979 à 9 heures du matin, 
sous la prévention d'escroquerie, délit prévu et puni 
par l'article 330 du Code Pénal. 

Pour extrait : 
P. le Procureur Général 

Le Substitut Général 
Ariane PICCO-M AROOSS1A N. 

GREFFE GÉNÉRAL 

EXTRAIT 

Les eréaneiers de la liquidation dé biéfig 14 la So 
ciété « INTERNATIONALE DE DISTRIBUTION 
ET DE VENTE », sont'aVisés du dépôt au Greffe Gé-
néral de l'état des créances.- 



Par ordonnance en date de ce jour, Monsieur le 
Juge commissaire de la liquidation ,de biens de la 
S.A.M. « IMPRIMERIE MÔNEGASQUE », a auto-
risé le syndic à vendre à l'IMPRIMERIE TOSCANE, 
1, rue Smolett à Nice, un massicot Polar 107 EL, pour 
le prix de 25.006 frand. 

Monaco, le 23 février 1979. 

Le Greffier en Chef 
J. ARMITA. 

EXTRAIT 

Par ordonnance en claie de ce jour, Monsieur le 
Juge con'imassaire de la faillite Comnitine « 'CHAN-
TIER NAVAL DE FONTVIEILLE »; sieurs.LEBON 
et BLANCHET, a' autorisé le syndie,à procéder au 
règlement de la somme globâle de 900.007 Welles 42, 
montant total du Passif de la dite faillite, aux divers 
créanciers visés danS la requête. 

Monaco, le 26 février 1979: 
Le Greffier en Chef 

J. ARMITA. 

EXTRAIT 

Le.s créanciers de la cessation des paiements du 
sieur Robert LESENNE, sont avisés du dépôt au 
Greffe Général de l'état des créances. 

Il est rappelé qu'aux termes de l'article 470 du Co-
de de Commerce, que dans,  les 15 jours de la publi-
tion au « Journal de Monaco », le débiteur, ainsi que 
tout créancier est recevable, même par mandataire, à 
fortnuler des réclamations contre l'état des créances. 

La ,réclarnation est faite par déclaration au' Greffe 
Général ou par, lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception. 

Le Greffier en Chef en fait mention sur l'état des 
créances. 

Monaco, le 23 février 1979. 
Le Greffier en Chef 

J; ARMITA, 

Vendredi 2 Mars 1979 
	

JOURNAL DE MONACO 
	

201 

Par ordonnance ‘en date de ce jour, Monsieur le 
Juge commissaire, désigné par jugement du 7 juillet 
1978, ayant constaté la cessation des paiements de la 
Société « INDUSTRIELLE MONÉGASQUE DE 
TRICOTAGE », renvoyé ladite Société i l'audience 
du 8 mars 1979, pour être statué par le Tribunal sur la 
solution à donner à la procédure. 

Monaco, le 21 février 1979. 
Le Greffier en Chef : 

J. ARMITA. 

Par ordonnance en date de ce jour, Monsieur le 
Juge commissaire, désigné par jugement du 7 juillet 
1978 à la cessation des paiements de la « SOCIÉTÉ 
INDUSTRIELLE MONÉGASQUE DE TRICOTA-
GE », a autorisé le syndic à retirer le gage constitué 
par le véhicule Peugeot 504, au profit de la masSe, en 
remboursant à la Société « DICO » la somme de 
15.019 frs 26, montant de sa Créance privilégiée. 

Monaco, le 23 février 1979: 
Le Greffier en Chef : 

J. ARMITA. 

Par or'clôniianée én daté dé celèttr, 'M'4Sieur -le 
Juge commissaire :de la liquidation de biens de la 
S.A.M. « IMPRIMERIE MONÉGASQUE »; a auto-
risé le syndic a- céder le droit au bail des IliCauX sis, 5, 
rue de l'Industrie à Monaeo, ainsi qbe le meubles et 
matériels visés crans la recniête, à la S.A.M. « LABO-
RATOIRE SANIGENE », pour le prix global de 
420.000 francs. 

Monaco, le 23 février 1979: 
Le Greffier en Chef : 

LARMITA. 

Par ordonnance en date de ce jour, Monsieur le 
Juge commissaire à la liquidation de biens de la 
S.A.M. « IMPRIMERIE MONÉGASQUE » a auto-
risé le syndic à retirer au profit de la masse le gage gre-
vant une presse Offset Heidelberg, en `reMboursant à 
la Société « OFMI. GARAMONT », la somme de 
201.794,34 francs, montant de sa criatice 	privilégiée 
et à vendre ce Matériel à l'IMPRIMERIE TOSCANE, 
1, rue Smolett à Nice; pour un prix de 226.300 francs. 

Monaco, le 23 février 1979; 
Le Greffier en Chef 

J. ARM1TA. 



EUROPE N° 1 
IMAGES ET SON 

Société Anonyme Monégasque 
au capital de 60.000.000 de francs 

Siège social : 4, bouleVard des Moulins 
Monte-Carlo 

R.C. : MONACO 56 S 044 

AVIS AUX PROPRIÉTAIRES 
DE PARTS DE FONDATEUR 

Première Insertion 

Messieurs les Propriétaires de Parts de Fondateur 
sont convoqués en Assemblée pour le mercredi 
21 mars 1979 à 17,henres, au siège social, à l'effet de 
délibérer sur l'ordre du jour suivant 

--- Communication du Président sur la marche 
des Affaires Sociales au cours de l'Exercice 
1977/1978. 

Pour assister à cette réunion, Messieurs les Pro-. 
priétaires de Parts devront juStifier de leur qualité, 
cinq jourS au Moins avant la date prévue, par lâ pro-
ductiOn d'une pièce attestant le dép,,ât de leurs titres au 
porteur dans un établissement de Crédit. 

Le Président Délégué. 

Étude de Me Jean-Charles kEY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellandô de Castro - Monaco 

FIN DE GÉRANCE LIBRE 

Deuxième Insertion 

Le contrât de gérance libre par la société 
« BLANCHISSERIE-TEINTURERIE DU LITTO-
RAL » avec siège à Monte-Carlo, 23, rue des Orchi-
dées, à Mme. Rose CORNELI, épouse de Monsieur 
Oswald MORÉIDELLI, demeurant à Cap d'Ail, 33, 
avenue du 3 septembre, le 18 janvier 1978 relative-. 
nient au fonds de commerce de teinturerie etc.-.. ex-
ploité à Monaco, 44, rue Grimaldi, a pris fin le 31 dé.. 
cembre 1978. 

OppoàitionS s'il y a lieu au siège dus fonds.dans les 
dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 2 mars le9. 
Signé : J.-C. REY. 
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Étude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

FIN DE GÉRANCE LIBRE 

Première Insertion 

Le contrat de gérance libre consenti par M. Jean-
Paul MASSON, demeurant « Palais Solemare », ave-
nue des Citronniers, à Monte-Carlo, à M. Jean-Luc 
BREGAND, demeurant 21, quai Antoine let, à 
Monaco, suivant acte reçu par le notaire soussigné, le 
20 février 1918, relativement au fonds de commerce 
de bar-restaurant « Le Tourisme », 4, rue. Sainte Su-
zanne, à Monaco, a pris fin le 28 février 1979: 

Oppositions s'il y u lieu, au dotnicile de M. MAS-
SON, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco; le 2 mars 19/9. 
Signé : J.-C. REY, 

Étude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

FIN DE GÉRANCE LIBRE 

Première' Insertion 

Le contrat de gérance libre consenti par M. Clau-
de FIN, demeurant 26, avenue de Grande-Bretagne, à 
Monte-Carlo, au profit de Mme Clatidine BOUCA-
YA, épouse de M. Charles FEREDJ, demeurant 4, 
boulevard de Belgique, à Monaco, suivant acte reçu 
par le notaire soussigné, le 2 décembre 1977, relative-
ment au fonds de commerce de fumeurs, débit de ta 
bacs, etc., 15, boulevard des Moulins, à Monte-Carlo, 
a pris fin le 30 novembre 1978. 

Oppositions s'il y a lieu, au domicile de M. FIN, 
dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 2 mars 1979. 
Signé : J.-C, REY. 



SOCIÉTÉ SPÉCIALE 
D'ENTREMISES 

TÉLÉ NIONTE.CARLO 
Société Anonymé Monéitisque 

au capital de 21.000.000 de francs 

Siège social 4;. boulevard des Moulins 
Monte-Carlo 

R C. : MONACO 56 S 0567 

AVIS AUX ACTIONNAIRES 

Messieurs les Actionnaires sont convoqués en As-
semblée Générale Ordinaire pour 'lei  jeudi 22 mars 
1979 à 10 h. 30, au siège social, 4, boulevard deS Mou-
lins à Monte-Carlo, à l'éffet de délibérer sur l'ordre 
du jour suivant 

1°) Lecture du rapport du Conseil d'Administra-
tion sur la marche des affaires sociales au cours de 
l'Exercice 1977/1978 

2°) Lecture du rapport des Commissaires aux 
Comptes sur le Bilan et les Comptes du même exerci-
ce ; 

3°) Approbation du bilan et des comptes du mê-
me exercice 

4°) Quitus au Conseil d'Administration 
5°) Affectatiôn des résultats 
6°) Composition du Conseil d'Administration. 

A l'issue de cette Assemblée se réunira une Asem-
biée Générale Extraordinaire dont l'ordre du jour est 
le suivant 

I °) Conimunication des décisions et formalités re-
latives à l'augnientation de capital de' 21.000.000 de 
francs à 26.000.000 de francs ; 

2°) Reconnaissance de la sincérité de la déclara-
fion de'souscription et de la libération partielle dê cha-
cune des 50.000 actions nouvelles représentant la dite 
augmentation de capital 

3°) Modification de l'article 6 desstatuts.  
Pour assister à ces Assemblées, Messièurs leS Ac 

tionnaires devront justifia' de leur 'qualité par l'ins-
cription au nominatif de leurS titres d'âctions Sur les 
registres de la Société ou pàr la PrOduction d'un certi-
ficat de dépôt de leurs actions au porteur dafis un 
établissement de crédit, cinq jours au moins 'avant la 
date des Assemblées. 

Le Conseil d'AM iniüration. 
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Étude de Me Louis-Constant CROVETTO 
Docteur en Droit - Notaire 

26, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

VENTE. DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Suivant acte reçu par Me Crovetto, notaire à Mo-
naco, soussigné, le 12 décembre 1978, Monsieur 
Edouard TABORY, demeurant à Monaco, rue Hôno-
ré Labande, a vendu à Madame Béatrice QUERCIO-
LI, demeurant à Rome, 47, rue Boncompagni, un 
fonds de commerce d'achat et vente de tinibres poSte 
pour collections et tous articles s'y rapportant, orga-
nisation de ventes sur offres et catalogués, situé, 24, 
avenue delà COSta à Monte-Carlo. 

Opposition s'il y. a lien, én l'étude de Mé Crovetto, 
dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 2 mars 1979. 
Signé : L.-C. CROVETTO. 

Étude de Me Louis-Constant CROVETTO 
Docteur. en Drcit - Notaire  

26, avenue de la Costa - Monte-Carld 

VENTE DE FONDS COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Suivant acte reçu par NI' Crovetto, notaire à Mo-
naco, soussigné, le 31 janvier 1979, Monsieur et Ma-
dame Hercule BELLINZONA, demeurant à Monte 
Carlo, 17, rue des Roses ont vendu à Madame Fran-
çoise PALLARES épouse de Monsieur Louis 
ORECCHIA, demeurant,.47, avenue de Grande Bre-
tagne à Monte-Carlo, un fonds de commerce de tis-
sus, bonneterie, chemiserie, lingerie et mercerie prêt à 
porter et confection connu sous le nom de 
« BELLY » sis à Monaco-Condamine; 8, rue Princes-
se Caroline. 

Opposition, s'il y a heu, en l'étude de Me Crovet-
to, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 2 mars 1979. 
.Signé L.-C. CROVETM. 



Étude de Me  Jean-Charles REY 
Docteur en Droit Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

« SOCIÉTÉ ANONYME 
BIJOUTERIE MONÉGASQUE » 

(SA.B11140.) 
(société anonyine monégasque) 

Conformément aux dispositions de l'ordonnance-
loi n° 340 sur les sociétés par actions, il est donné avis 
que les expéditions dés actes ci-après 

1°) Statuts de la société anonyme monégasque dé-
nommée « SOCIÉTÉ ANONYME BIJOUTERIE 
MONÉGASQUE » (SA.BI.M(5.) au capital de 
500.000 francs et avec siège social « Les Floralies », 
avenue de Grande Bretagne, à Monte-Carlo, revus, en 
brevet, le 20 octObre '19/8, par Me Rey, notaire sous-
signé, et 'déposés au rang des minutes, par acte du 16 
février 1979. 

2°) Déclaration de souscription et de versement de 
capital faite par le fondateur, suivant acte rectf,`par le 
notaire soussigné, le 16 février 1979. 

3°) Délibération de l'Assetnblée Générale Consti 
tutive, tenue, le 16 février 1979, déposée avec leè piè-
ces annexes, au rang des minutes du notaire soussigné, 
par acte du même jour (16 février 1979): 

ont été déposées le 26 février 1979, au Greffe Gé-
néral des Tribunaux de là Principauté dé Monaco. 

Monaco, le 2 mars 1979: 
Signé .-C. REY. 

AVIS FINANCIER 

SOCIÉTÉ DE BANQUE 
ET D'INVESTISEMÉNTS 

« SOBI » 
Siège social : 26, boulevarà d'Italie - Monte-Carlo 

« La situation comptable arrêtée au 31 janvier 1979 
fait ressortir les éléments suivants 
— Total du Bilan 	  F. 788.820.403,94 
— Total du Portefeuille"(effets et 

prélèvements d'Office) 	 F. /30,184.610,87 
— Ressources à terme de la clien 

tèle et Provisions pour Primes 
d'épargne 	  F. 376.169.836,65 
Le prochain Avis Financier paraîtra au « Journal 

de Monaco » du vendredi 6 avril 1979: 
Société de Banqiie et d'Investissements‘ 
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EUROPE N° 1 
IMAGES ET . SON 

Société Anonyme Monégasque 
au capital de 60.000.040 de francs 

SiégeSocial : 4, bouleVard des Moulins 
Monte-Carlo 

R.C. : MONACO 56 S 0448 

AVIS AUX ACTIONNAIRES 

Messieurs les Actionnaires sont convoqués en As-
semblée Générale Ordinaire pour le jeudi 22 mars 
1979 à 15 h. 15, au siège social, 4, boulevard des Mou-
lins à Monte-Carlo, à l'effet de délibérer sur l'ordre 
du jour suivant 

1°) Lecttire du Rapport du.COnseil d'Administra-
tion sure la marche des affaires socialéS au cours de 
l'Exercice 1977/1978 

2°) Lecture du rapport des Commissaires aux 
Comptes sur le Bilan et les Comptes du même Exerci-
ce ; 

3°) Approbation du Bilan et des comptes du mê-
me Exercice 

4°) Quitus au ConSeil d'AdMinistration ; 
5°) Affectation dès résultats ; 
'6°) Compositià du Conseil d'AdminiSfratiOn. 
Pour assister à cette Assemblée, MeSSieurs les Ac-

tionnaires devront justifier de leur qualité par Pins-
criptiôn au nontinatif de )eues_ titres d'actions sur les 
registres de la Société, cinq jours au moins avant la 
date de l'Assemblée. 

Le Conseil d'Administration. 

ASSOCIATION MONDIALE 
DES AMIS DE L'ENFANCE 

Siège social : 16, boulevard de SUiSse Monaco 

CONVOCATION 

L'Assemblée générale de l'« ASSOCIATION NA-
TIONALE MONÉGASQUE DES AMIS DE L'EN-
FANCE » (AMADE-MONACO) se réunira le, ven-
dredi 16 mars, à 16 h. 30, au Foyer Sainte-Dévote à 
Monaco-Ville. 

Le Gérant du Journal : CHARLES MINÀZZOLL 
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